
Accompagner les personnes en situation de handicap 
psychique en habitat inclusif

LOGEMENT

Objectifs
Comprendre le handicap psychique et ses conséquences sur la vie quotidienne de la personne.
Maîtriser les principes de l’habitat inclusif adapté aux profils des personnes en situation de handicap psy-
chique.
Identifier les besoins et les difficultés des publics accompagnés.
Mettre en œuvre des pratiques d’accompagnement collectif et individuel.

Tous professionnels amenés à 
accompagner la personne en 
habitat inclusif/partagé.

Aucun

Un(e) psychologue et un(e) 
aide médico-psychologique

Mini : 7 personnes
Maxi : 15 personnes

2400 € en intra

Pour une organisation dans 
votre établissement : nous 
consulter.

2 JOURS

€

PUBLIC PRÉ-REQUIS

TARIFGROUPEANIMATION



Programme

Contenu
Les bases notionnelles sur le handicap psychique

•  Définition des termes : du normal au pathologique, les implications de la loi 2005, le handicap psy-
chique.

• Les troubles et la souffrance psychique : troubles du spectre schizophrénique, troubles de l’humeur, 
troubles anxieux, syndrome de Diogène, troubles de la personnalité ; leurs impacts sur la vie de la 
personne.

Concept de l’habitat inclusif et posture professionnelle
• Les publics accompagnés dans un dispositif d’habitat inclusif.
• Caractéristiques des pratiques d’accompagnement en habitat inclusif.
• La prise en compte du projet individuel et collectif.
• Réflexion autour de la posture professionnelle.

Mise en pratique et gestion des projets dans la logique de l’habitat inclusif
• Les enjeux et appréhensions pour le futur habitant lors de son intégration au dispositif.
• Le repérage des besoins et difficultés des habitants.
• Les situations conflictuelles au sein d’un habitat collectif composé de parties privatives.

Modalités pédagogiques
Apports théoriques.
Échanges autour de situations professionnelles rencontrées par les participants.
Exercices de réflexion en groupe.

Délai d’accès
Toute demande de devis est traitée dans les 10 
jours ouvrés. Après accord du devis, la program-
mation de la prestation se fera en collaboration 
avec le commanditaire.
En cas de personnalisation du programme, une 
proposition vous sera transmise pour répondre à 
vos besoins spécifiques.

Modalités d’évaluation
Les compétences et aptitudes acquises par le 
stagiaire lors de la formation seront évaluées par 
le biais d’un questionnaire, des mises en situation 
ou d’exercices. Un document sera remis à l’issue 
de la formation.

Si vous êtes en situation de handicap, indiquez-nous vos besoins par mail à eancelot@crehpsy-hdf.fr


